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ESPACES BOISES CLASSES 

TERRAINS  BOISES  CLASSES

Les terrains indiqués aux documents graphiques par une légende EBC (comme indiqué ci-après) sont des 
espaces boisés classés à conserver, à protéger ou à créer, en application des dispositions de l’article L 130-1 du 
Code de l’Urbanisme. 

Ce classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne 
le rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement prévue par l’article L 311-1 du Code Forestier. 

Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre 
la conservation, la protection ou la création des boisements. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande d'autorisation de 
défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier livre III du code forestier (sauf indication des dispositions de 
l’article L 130-2 du Code de l’Urbanisme, ces terrains sont inconstructibles à l’exception des bâtiments strictement 
nécessaires à l’exploitation des bois soumis au régime forestier). 

Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme 
a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages d'arbres sont soumis à la 
déclaration préalable prévue par l'article L. 421-4, sauf dans les cas suivants :  
- s'il est fait application des dispositions du livre I du code forestier ;  
- s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du code forestier ou 
d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II de l'article L. 8 et de l'article L. 222-
6 du même code ;  
- si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté préfectoral, après avis 
du centre régional de la propriété forestière.  

Trame  EBC 
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